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Le RHNe poursuit l’assouplissement du 
régime des visites aux patients hospitalisés   
L’hôpital cantonal a enregistré une baisse significative du nombre de patients 
hospitalisés pour une infection au Covid-19 ces quinze derniers jours. En 
conséquence, les visites seront possibles dès le jeudi 17 juin sans prise de 
rendez-vous préalable. Elles restent limitées à une personne à la fois par patient 
et par chambre, sauf en pédiatrie et à la maternité.  

Le nombre de patients positifs au Covid-19 hospitalisés au sein du Réseau hospitalier 
neuchâtelois (RHNe) continue de diminuer: le 15 juin, ils n’étaient plus que 5, contre 
une vingtaine au début du mois. Cette tendance positive permet de procéder à un 
nouvel assouplissement du régime des visites, qui sera effectif dès le jeudi 17 juin.  

Les visites seront ouvertes entre 14h et 17h, sans prise de rendez-vous préalable. Pour 
maintenir un flux raisonnable de visiteurs, elles restent limitées à une personne à la fois 
par patient et par chambre pour une durée maximale d’une heure; dans les chambres à 
deux lits, les visiteurs devront s’organiser pour ne pas être présent simultanément. Ils 
auront la possibilité d’aller à la cafétéria ou au kiosque pour patienter ou partager une 
boisson avec leur proche. En cas de forte affluence, les visiteurs seront priés d’attendre 
leur tour en dehors de l’hôpital. Le RHNe compte sur les patients et les visiteurs pour 
respecter les horaires de début et de fin des visites afin d’éviter les embouteillages. 

En pédiatrie et à la maternité, les visites sont réservées aux parents et à la fratrie, sauf 
exception décidée par un médecin cadre. Ils peuvent être présent simultanément dans 
la chambre à condition qu’ils ne présentent pas de symptômes. Les papas peuvent être 
présents simultanément dans les chambres à deux lits.  

L’équipe médico-soignante a la possibilité de demander aux visiteurs de quitter la 
chambre – la priorité reste donnée aux soins et aux thérapies même pendant les 
horaires des visites. Le RHNe rappelle que le respect des règles d’hygiène et la 
distanciation sociale restent indispensables pour empêcher la transmission du virus.   

Neuchâtel, le 16 juin 2021  
 
 
Claire Charmet, présidente du Collège des directions, répond à vos questions au 
079 559 53 91 
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